
INFORMATIONS JURIDIQUES

RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES

Respecter les gestes barrières 

Limiter les contacts rapprochés et conserver les règles de distanciation sociale 

Limiter le brassage des élèves

Nettoyer et désinfecter régulièrement les locaux, les poignées des portes, les 
 surfaces,  les  objets manipulés et touchés (lits,  draps  à  minima  60°C, jouets, 
 livres,  tables,  chaises, etc.).

Porter une tenue de travail dédiée

Mettre des solutions hydro alcooliques à disposition

Rappeler les règles d’éviction des élèves malades

Afficher les consignes

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATIONS SPÉCIFIQUES

Ne pas devoir garder leurs enfants ou ne pas être en état de grossesse 
Ne pas présenter de pathologies à risque
Ne pas présenter les symptômes du COVID 19

Les principales recommandations relatives aux agents assurant les 
 missions relatives aux services d'accueil scolaire

 
Les établissements concernés sont les établissements de scolarisation habituels de
l’éducation nationale:  maternelle,  primaire,  collège, avec  des groupes d’élèves qui ne
devront pas dépasser 8 à 10 élèves par salle.
 
 

Les personnels peuvent intervenir, mais, à effectif réduit et sous les conditions
suivantes :

 
 

Organiser les activités pour éviter que les groupes d’élèves se  croisent dans  les
accueils du matin, ou du soir, lors du déjeuner, lors des activités extérieures ou des
récréations.

Limiter le partage de jouets en les répartissant au mieux dans les différents espaces
disponibles. 

Composer des groupes fixes d’un jour sur l’autre

Imposer le lavage des mains aux élèves à l’arrivée, avant et après chaque passage
aux toilettes, avant et après chaque repas, après la récréation, après s’être mouché,
avoir toussé ou éternué,  après  avoir  manipulé  des  objets  potentiellement
contaminés  et  avant  de rentrer chez eux.

 

 

 

 

 
 

 
 
     
 
 
 
 
 
 

ACCUEIL SCOLAIRE

 

Le protocole sanitaire pour la réouverture des écoles maternelles et primaires
La partie dédiée du site de l'éducation nationale : https://bit.ly/2zuiwfe

POUR ALLER PLUS LOIN, VOUS POUVEZ CONSULTER :
 

 

https://www.education.gouv.fr/media/67182/download
https://bit.ly/2zuiwfe

